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BULLETIN 
MUNICIPAL  2016 

http://www.latoursurorb.fr/


 

 

MOT DU MAIRE 

 
Comme chaque année, ce bulletin municipal pour balayer quelques événements marquants qui ont 

jalonné l’année 2016. 

Cette année n’a pas été de tout repos. Sur le plan national, encore et toujours la folie meurtrière et 

le fanatisme de certains, ont mis à rude épreuve la paix et la sécurité de tous les autres. 

Sur le plan communal, nous avons pu voir l’avancement des travaux de réhabilitation des voiries 

suite aux intempéries de l’automne 2014, la réalisation de la nouvelle station d’épuration, 

l’acquisition d’un deuxième véhicule électrique…, entre autres événements pour amorcer juste votre 

envie de lire jusqu’au bout ! 

En ce tout début d’année 2017, n’oubliez pas que deux élections importantes auront lieu pour 

réengager notre pays pour les 5 - 6 ans à venir. Nous souhaitons tous une république qui protège, 

une république qui renouvelle sa pratique démocratique, enfin une république bien gérée pour les 

générations futures, nous voulons que les politiques appliquent la volonté du peuple. 

N’oubliez pas les dates suivantes 23 Avril et 7 Mai : Elections présidentielles ainsi que le 11 et 18 Juin 

2017 : Elections législatives. 

Pour terminer je souhaite que nous puissions tous défendre nos valeurs et nos traditions, qui sont la 

richesse et la diversité de notre pays. 
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COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Maire : Mme EDO Marie-Aline 
 
1er adjoint : M. SALLETTES Bernard 
Délégué aux finances, gestion des salles, vie associative, tourisme  
 
2ème adjoint : M. LACOUCHE Serge 
Délégué à l'urbanisme, affaires scolaires et périscolaires 
 
3ème adjoint : Mme SUC Colette 
Déléguée à la communication, culture et  gestion des cimetières 
 
4ème adjoint : M. CRUBELLIER Marc 
Délégué aux travaux,  assainissement et environnement 
 
 

Conseillers municipaux 
Mme BANNES Arlette 
M. CROS Régis 
M. FERNANDEZ Marie-Ange 
Mme GALLE Alice 
Mme MARTINEZ Michèle 
Mme MILHAU Sylvie 
Mme MOULIN Nathalie 
M. OBERTI Gilles  
 

Délégués syndicats intercommunaux 
 

Communauté de communes Grand-Orb : Mme EDO Marie-Aline, M. SALLETTES Bernard 
SIVOM Enfance Jeunesse : M. LACOUCHE Serge, Mme SUC Colette 
Suppléants : Mme FERNANDEZ Marie-Ange, Mme GALLE Alice 
Syndicat adduction d'eau potable Vallée de la Mare : Mme EDO Marie-Aline, M. LACOUCHE 
Serge 
Suppléants : M. CRUBELLIER Marc 
 

Personnel communal : 
 
- Administratif : 
Secrétaire : M. Bernard Fernandez 
Agents administratifs :  Mme Nabila Luyting, Mme Hayett Younsi 
 
- Personnel communal affecté à l'école : Mme Catherine Miquel (ATSEM), Mme Dalila Passet 
(garderie, cantine, entretien),   Mme Isabelle Verduron 
 
- Personnel technique : M. Jean-Noël Gourdouze (responsable des services techniques),                     
M. Dominique Ranc, M. Michaël Gaillard, M. Philippe Quinto, M. Alix Tessier, M. FAGES 
Julien. 
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NAISSANCES 2016 
MARC MAISONNEUVE Manolin   le 15 Janvier 2016 

BOUISSIERE CANET Loïs  le 19 Avril 2016 

BORIS Eva   le 26 Mai 2016 

VILLEMAGNE Léonie   le 06 juin 2016 

RAMADE Ethan    le 12 Juin 2016 

TITAH Ibrahim   le29 Juin 2016 

MELEARD Soan  le 08 Septembre 2016 

GUERIN Enzo  le 01 Novembre 2016 

PALMERS Lucien    le   05 Novembre 2016 

HECQ Alicia    le  06 Novembre 2016 

PENA Noellie  le 08 Décembre 2016 

MARQUIER Lya     le 18 Décembre 2016 

KAUFMANN Lylian     le 23 Décembre 2016 

 

 

 

 MARIAGES 2016 
GARCIA Annabel, et ROUVEYROL Marc  Le 14 Mai 2016 

GALLE Alice  et JOUVE Nicolas   Le 21 Mai 2016 

CORP Lise-Marie et ROUSSET Pierre Le 18 Juin 2016 

STELMASZYK Laétitia  et AZAÏS Thierry  Le 13 Août 2016 

ANGUERA Nelly et PENA Grégory   Le 20 Août 2016 
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DECES 2016 
 

COULONDRE Rémi    Le 14 Février 2016 

ANDRE Dominique   Le 29 Février 2016 

BELLOC Julien   Le 25 Avril 2016 

BAUMANN Verena   Le 8 Mai 2016 

HAMELIN Martine    Le 22 Mai 2016 

ANDRIEU Marie    Le 25 Septembre 2016 

TRIZAC Edwige   Le 24 Octobre 2016 

MARCHAND Lucette     Le 01 Novembre 2016 

 

 

 

 

 

CONCESSIONS CIMETIERES 
Prix d’une concession perpétuelle : 150 € le m² 
Prix d’une case au columbarium, concession trentenaire : 850 € 
Ces tarifs s’entendent hors droit d’enregistrement de l’Etat 
La construction de caveaux ou de monuments sur les terrains concédés ne peut se faire qu’en vertu 
d’une autorisation du Maire, indiquant la nature et les dimensions de l’ouvrage à exécuter. Tous 
travaux effectués dans les cimetières doivent être déclarés en Mairie. Un règlement des cimetières a 
été validé et peut être également consulté en Mairie. 
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VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET COMMUNAL 
 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF  2016 

Section de fonctionnement       Dépenses :       806 896,83 €     

                                                       Recettes    :         1394 246,85  €                                                                                         

Section d’investissement          Dépenses:          416 016, 81 €                                                                                                                                                         

                                                       Recettes     :        414 222, 91  €                                                                                  

Dépenses engagées                                                  240241,36 €                                           

Résultat de clôture                      Excédent   :        345 314, 76  €                                                                                     

Les  dépenses de fonctionnement  sont les charges à caractère général (achat matériel, 

entretien, réparations) les charges de personnel, les charges de gestion courante, 

(subventions participations) les charges financières. 

            

     

 

     

------------------------------------------------------------------------------------- 

     VOTE DU TAUX D’IMPOSITION  2015 DES TAXES LOCALES 

Taxe d’habitation :    10,74 %     Taux moyen départemental : 29,81%                                                           

Taxe foncière (bâti) : 18,92%    Taux moyen départemental : 27,39%                                                         

Taxe foncière (non bâti) : 55,70%   Taux moyen départemental : 84,08%  

                                                     

Le produit fiscal global est de 391 694 € pour ces trois taxes. 

-------------------------------------------------------------------------- 
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LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE 
La Tour Sur Orb compte de nombreuses  associations. Très actives dans la vie de la commune, 

elles proposent au fil des mois  différents services et évènements. 

Associations sportives et de loisirs : 

 Aéro Club Bédarieux La Tour 
Patrick PARAJUA 
Vol d’initiation, baptême de l’air 

 
 Association Communale de chasse Agréée (ACCA) 

Paul CANNAC 
 Frangouille 34260 LA TOUR SUR ORB 
Tel : 04 67 95 34 49 

 
 Association « Gym La Tour » 

Arlette BANNES 
Tel : 04 67 23 29 45 

 
 Association « Terre d’expression » 

Travail et sculpture de la terre 
Mme Anne GUERIN 
Tel : 06 99 27 77 46 

 
 Association des créateurs et créatrices  

Du Caroux au Canal du Midi ( CCCCM) 
Mme Anne GUERIN 
Tel : 06 99 27 77 46 

 
 Association « Lou Recantou » 

Francis BUIL  
Tel : 04 67 23 29 99 
Secrétariat : 04 67 23 02 07 

 
 Association « Les Amis du Vieux Saint Xist » 

Cours de peinture à l’huile et acrylique 
Mme Cathy BRAL 
Tel : 06 21 59 23 45 

 
 Association « danse avec La Tour » 

Présidente Arlette BANNES 
Salsa, danses sévillanes –Rumbas 
Tel : 04 67 23 29 45 / 06 25 84 26 37 

 
 Sensations 

Sport et loisirs handicapés 
Sébastien LACOUCHE 
Tel : 04 67 23 13 96 

 
 Association Los Banejaires 

Musique occitane 
     M.RINALDI  Richard 
3 chemin des Oliviers ; Saint Xist La Tour Sur Orb 
Tel : 06 83 77 12 45  

Mail : losbanejaires@gmail.com 
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 Association parents d’élèves P.E.L.T.O 
Ecole de La Tour Sur Orb 
Mme SARDA Jennifer 

 
 Association de Danse Country 

Mme Alice GALLE 
06 32 57 17 63 

 
Associations de préservation du patrimoine : 

 
 Association Les amis du Prieuré de Saint Xist 

Héléne BOURREL   
Saint Xist La Tour Sur Orb 
Tel : 04 67 23 84 09 

 
 Association « Les amis de St Pierre de Brousson » (chapelle de Boubals) 

Jean-luc  PASTRE  
Tel : 04 67 97 56 77 

 
 Association «Les Amis du Four à Chaux » 

Annick JEANJEAN 
Tel : 06 30 55 83 14 

 
 Association Notre Dame de l’Assomption (église de La Tour) 

Jean-luc  PASTRE  
Tel : 04 67 97 56 77 

 
 Association Pierres d’Orb 

Bernard AZEMA 
Tel : 04 67 23 76 43 
 

 Association les « Les Amis du vieux Boussagues » 
M. Daniel PIERSON 
TEL : 06 58 10 72 84 

Association service à la personne 
 

 Association Minut’ Papillon 
Aide à la reconstruction face à la violence et la manipulation. 
Mme RICHAUD Véronique 
Tel : 04 30 40 37 10 
 

Associations syndicales autorisées 
 

 Association syndicale autorisée (ASA Canal de La Tour) 
Président Francis BOUSQUET 

 
 Association syndicale autorisée (ASA Canal de Boubals 

Président Jean-François CHESNE 
 

 Association syndicale autorisée (ASA Canal de Véreilles) 
Président Armand JORISSEN 
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LOCATION DES SALLES                                                                                                                                                              
 

Après délibération, le Conseil municipal a établi le règlement suivant : 

                                                                            

Prix de la location :       *Salle polyvalente   : 150 € (+caution 160 € + chèque 100€ ménage)                                                                                                                        

  

                 *Petites salles :          50 €  (+ caution de 160€ + chèque 50 € ménage) 

 

ST XIST -  CLAIRAC--  LE BOUSQUET DE LA BALME  -  SALLE DU PARC MUNICIPAL                                                                                                         

                                                                                                                             

Pour les associations, la mise à disposition de la salle est gratuite.                                                           

                                                                                                   

La location des salles est réservée exclusivement aux habitants de la 

commune    

                                                                                                               En cas de 

location de complaisance pour les personnes étrangères à la commune, le chèque de caution sera 

gardé dans son intégralité.                                                                                                                           En cas 

de nuisances sonores ou autres, la responsabilité incombe à la personne qui a loué la salle.                                                                                                                                                                                     

 

Modalités :                                                                                                                                 
Les chèques de location et de caution seront demandés au moment de la remise des clés.                                          

Le chèque  de caution est restitué après état des lieux.                                                                                                       

Si la salle n’est pas rendue propre, les heures de nettoyage nécessaires seront retenues sur le chèque 

de caution.                                                                               

                                 Heure limite de libération de la salle : 1 heure du matin                                                                            

 ------------------------------------------------------------------------------------                                                            

 

Prêt de matériel : le matériel prêté chaises ou tables sera retiré en Mairie, le vendredi  matin entre 

9h et 12h et rendu le lundi matin mêmes heures                                                                                                                        

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------            
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ADMINISTRATION / SERVICES PUBLICS 
 

 MAIRIE LA TOUR SUR ORB 
TEL : 04 67 95 05 44 
Mail : mairie.latoursurorb@wanadoo.fr 
Site Officiel : -www.latoursurorb.fr 
Horaires d’ouverture :  Du lundi au samedi inclus : 8 h - 12 h et 13 h 30 – 17 h 30 

    le vendredi de 8 h – 12 h et  13 h 30 - 16 h 30. 
 
 

 LA POSTE :  
Horaires d’ouverture : lundi au samedi inclus de 9 h à 11 h 
N° TEL : 04 67 23 76 66 

 

 DECHETERIES 
CAUNAS : Ouverte le lundi, mercredi, vendredi et samedi  de 9 h -12 h et 14 h -18 h 
le Jeudi de 10 h – 12 h  et 14 h – 18 h. Fermée le mardi, dimanche et  jours fériés 
BEDARIEUX : ouverte  du lundi  au samedi de 8 h 30 - 12 h et 14 h 30 - 18 h 
N° TEL : 04 67 95 14 71 
St ETIENNE ESTRECHOUX : Ouverte le mardi, jeudi, vendredi et samedi de 10h – 13h  
et de 14 h à 18 h. 

 

 SIVOM ENFANCE ET JEUNESSE  «  LA CARDABELLE » 
Mme Nadine REY 
Mairie du Bousquet d’Orb : Permanence  le lundi de 10 h à 12 h,  mardi et jeudi de 13 h 30 à 
17 h 
N° TEL : 04 67 23 17 63 

 

 SYNDICAT DES EAUX DE LA MARE ET LIBRON 
N° TEL : 04  67 23 60 40 
 

 ENEDIS :  
Centre de dépannage N° TEL : 09 72 67 50 34        24h/24 et 7j/7 
  

 France TELECOM 
Numéro urgence pour particulier : 3900 
 

 LES ENCOMBRANTS : (Matériel  lourd exclusivement) 
Le 1er Mercredi de chaque mois, N° TEL : 04 67 95 05 44 
 

 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Ouverte le Mercredi de 15 h à 17 h et le Samedi de 9 h 30 à 11 h 15. 
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DEMARCHES  ADMINISTRATIVES 
Recensement militaire : 

Les jeunes gens et jeunes filles nés en janvier, Février, mars 2001 doivent se faire recenser à compter de 

leur date d’anniversaire. Cette demande obligatoire peut être faite par un des parents du jeune concerné 

ou par le jeune lui-même. Le livret de famille sera demandé lors du recensement. 

 Passeports et Carte Nationale d’Identité: 

Les formulaires de demandes de passeports  et carte d’identité  sont à votre disposition au secrétariat de 

mairie. Les passeports  sont établis à la Mairie de BEDARIEUX, sur rendez-vous au 04 67 95 59 59. 

Les cartes d’identité sont désormais recueillies uniquement dans les mairies équipées d’un dispositif de 

recueil, permettant la numérisation des pièces du dossier et la prise des empreintes par le biais d’un 

capteur  (Bédarieux, Lodève, Clermont, Béziers…..),  la pré demande en ligne est étendue aux CNI 

Pièces à fournir : 

 2 photos (aux normes biométriques moins de 6 mois) 

 Un justificatif de domicile (EDF, Tél fixe, bail, Avis d’imposition) moins de six mois. 

 L’ancienne carte 

 Un acte de naissance si l’ancienne carte est périmée depuis plus de 2 ans. 

Les cartes établies après le 2 janvier 2004 sont prolongées de 5 ans sous condition de majorité lors de 

l’établissement de la carte précédente.  

  Permis de conduire : 

Pour le renouvellement du permis en cas de perte, vol ou destruction accidentelle, un timbre fiscal de 25 € 

devra être joint avec la nouvelle demande. Les conducteurs peuvent accéder à leur solde de points via le 

site sécurisé telepoints.info. 

 

Petit rappel  électoral : 

 Les  élections présidentielles auront lieu le 23 Avril et le 7 Mai 2017. 

 Les élections législatives se dérouleront le 11 juin et le 18 juin 2017. 
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Retour sur les évènements qui ont jalonné l’année passée 
 Le 10 Janvier  on a tiré les rois  à l’initiative de « Danse avec La Tour » et la « Country ». Ce fut 

une après-midi de démonstration au bénéfice du Cancer. 

 

 Le 31 Janvier  le PELTO a organisé un concours de belote. 

 

 Le 10 Février une réunion du CLIC Age d’Orb a eu lieu pour mettre en place des ateliers 

mémoire qui ont débuté le 14 Avril. Tous les jeudis après-midi se sont déroulées des séances 

de 2h et ce, pendant  10 semaines jusqu’au 30 juin. D’autres ateliers peuvent être envisagés 

si les personnes en font la demande et si elles sont assez nombreuses.  

 

 

 Le 7 Mars, Elus parents d’élèves et enseignants se sont unis pour demander le maintien de la 

5eme classe 

 

 Le 3 Avril le bal du printemps a eu lieu pour la deuxième fois avec un musicien de la 

commune faisant partie du Trio  Nostalgia. 

 

 

 Le 8 Avril la troupe de théâtre « La Compagnie du Causse » nous a offert une belle soirée 

avec «  Jeux de planche et autres farces ». 

 

 Le 20 Avril la chorale «  Chœur d’Orb » nous a interprété «  La lampe et l’ausel » sur la vie des 

mineurs. 

 

 

 Le 5 Mai, au parc municipal la fête des fleurs n’a pas eu grande affluence en raison des 

manifestations alentour. 

 

 Le 7 Juin, demandée par la préfecture une simulation d’évacuation de l’école a eu lieu sur 

Boussagues. 

 

 Sous l’égide de Grand Orb le festival de l’opérette de Lamalou Les Bains nous a fait partager 

sa dernière répétition au Parc Municipal. 
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Avec l’arrivée de l’été les associations aidées par la 
municipalité organisent différentes manifestations. 

 

 Le 17 juin le Recantou a fêté  la St Jean au Bousquet de La Balme malheureusement 

perturbée par une averse. 

 Le 18 Juin le beau temps est revenu avec les banéjaïres  sur la place de la mairie. 

 

 Le 24 Juin la fête de la musique s’est déroulée dans la cour de l’école avec les amis du vieux 

St Xist. 

 

 Le 3 juillet au prieuré de St Xist la chorale « Les Jeudistes » nous a enchantés. 

 

 Le 9 Juillet Marie di Iorio  nous a offert un concert guitare et chant à l’église de la Tour. 

 

 Les 16 et 23 Juillet et le 20 Août à St Pierre de Brousson ont eu lieu trois concerts classiques. 

 

 

 Le 31 juillet la manifestation des Estivales fut organisée  par le Recantou. 

 

 La traditionnelle fête du Prieuré de St Xist a été célébrée  le 7 Août. 

 

 

 Le 17 Août en union avec le Bousquet d’Orb a eu lieu la commémoration des combats du 

Ruffas. 

 

 Le forum des associations a inauguré la rentrée le 4 Septembre. 

 

 

 Le 19 Novembre dans le cadre de la saison culturelle,  Grand orb, qui tourne dans les villages 

nous a présenté «  Mr  KROPPS » un spectacle participatif  qui a beaucoup plu, avec une 

assistance assez nombreuse pour une fois. 

 

 Le 26 Novembre le repas des ainés a été très apprécié. La majorité des personnes a bien 

aimé l’animation de Sergio et le changement de traiteur. 

 

 

 Le 3 Décembre à la bibliothèque la lecture de la « Chute » de Camus a beaucoup  intéressé 

les lecteurs. 

 

 Le 18 Décembre le Marché de Noël a fêté ses 10 ans. 
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QUE  SE PASSE –T-IL DANS LA COMMUNE ? 
 Population : 

Le recensement a eu lieu en 2016 et la commune compte actuellement 1300 Habitants soit 

une augmentation de 220 habitants en 15 ans. 

 

 Urbanisme : 
Le Pos est en cours de révision pour aller vers un PLU. La dernière réunion publique a vu la 

présentation du PADD. Le POS sera valable jusqu’à la fin mars 2017. En attendant 

l’approbation du PLU la commune sera gérée par le RNU. Ensuite la loi ALUR instaurera le 

transfert des compétences aux intercommunalités, pour nous, à Grand Orb. Mais 

l’application du droit des sols reste du recours de la mairie qui délivrera toujours les permis 

dans le cadre d’un PLU. 

 

 Véhicule Electrique : 
Le Deuxième véhicule a été acquis et un jeune CAE a été embauche pour nettoyer les villages 

exclusivement. La commune s’est inscrite dans un plan d’amélioration des pratiques phyto et 

horticoles « PAPPH », ce plan nous donnera des règles de désherbage selon les milieux. A 

l’heure du zéro phyto il faudra s’habituer à des espaces en herbes. Nous donnerons plus de 

détails dés le diagnostic rendu. 

 

 
 

 
 Travaux et projets en cours : 

La remise aux normes des appartements communaux dans les différents hameaux se 
poursuit. 
A l’école l’achat de tableaux numériques est programmé. Un bureau d’étude a été retenu 
pour reconditionner l’accessibilité, la sécurité et le confort de tous. 
La mise en accessibilité des cimetières est en cours. 
Un diagnostic d’éclairage a été  fait, de nombreuses armoires défectueuses sont à changer. 
Les travaux de réfection d’assainissement du ruisseau de Frangouille, décalés à cause des 
pluies, débuteront avant l’été. 
La traversée de la Tour avance avec le département ainsi que l’aménagement des 3 
carrefours. Frangouille, Mas Blanc et Boubals 
La rue du Serre au Bousquet de La Balme et la rue du Prieuré à St Xist vont être refaites. 
 

 Parc Photovoltaïque : 
Nous poursuivons les démarches pour que voit le jour notre 2éme parc à proximité du 1er. 

Les démarches sont difficiles avec les administrations mais nous persévérons car le loyer du 

1er est un bien précieux pour la commune. (Réaménagement du plateau sportif) 
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 Réaménagement du city stade : 
La réalisation d’un terrain de padel et de badminton ainsi que d’un boulodrome s’ajoutant à 

l’aire de jeux d’enfants sont à l’étude. Cela permettra aux plus jeunes et aux ados d’avoir un 

espace sportif diversifié 

 

 Radars et sirènes : 
Les deux radars dont nous avons pu profiter nous ont convaincu de leur utilité. Nous allons 

donc en acquérir deux nouveaux.  

Deux autres sirènes vont être installées en complément de celle de l’école : une au Mas 

Blanc et l’autre à la Plane. Elles sonneront ainsi les 1er mercredi du mois et en cas de 

problème sur le barrage. Pour plus de sécurité nous avons demandé des devis pour aviser 

par téléphone les personnes de la commune des passages en alerte orange ou rouge ou tout 

autre risque.  

 

 Achat terrain à Sénégra : 
La commune va acquérir les terrains des charbonnages de France à Sénégra afin de créer 

avec Grand Orb des chemins de randonnée ou des sentiers pédagogiques. 

 

 Travaux réalisés par l’équipe municipale: 
 
Boubals : L’équipe  a aménagé des emplacements sur le chemin de Mirande afin que les 

véhicules puissent se croiser. 

Boussagues : L’appartement du presbytère a été rénové et il a été crée une calade devant la 

porte de Villemagne. 

Saint Xist : Les arases du cimetière ont été refaites 

Frangouille : Réalisation d’un mur de soutènement en pierre. 

 

 Travaux réalisés par les entreprises : 

Le pont de la papèterie est ouvert à la circulation depuis la fin de l’année. 
  Le pont de Boubals a été réhabilité par le Département. 

Les travaux de la sacristie de St Xist sont terminés en partenariat avec les Amis du Prieuré. 
La nouvelle station d’épuration de Vereilles qui traite les effluents de Vereilles , St Xist et une 
partie du Ruffas est en fonction. 
La rue de Courbezon à St Xist a été refaite en bicouche après les travaux d’eau et 
d’assainissement. 
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UN PEU DE CIVISME !! 

 
 Il en faudrait parfois si peu pour vivre en bonne harmonie. Le bruit est incontestablement 

une atteinte à l’environnement et à la qualité de vie. 

Les activités  de jardinage, de bricolage ou musicale sont souvent mal perçues par le 

voisinage.  

Elles sont réglementées par des arrêtés : 

Du lundi au vendredi de 8h 30  à 12h et de 14h 30 à 19h 30 

Le Samedi de 9h à 12h  et de 15h à 19h 

Le Dimanche matin de 10h à 12h. 

 

 

 

 

 Certains chiens continuent de souiller  les rues, les places, les squares et les pelouses. Il est 

rappelé aux propriétaires que cet état de fait est verbalisable. Nous vous rappelons que des 

sachets sont toujours disponibles en mairie. 

Merci de votre compréhension 
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